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Projets de règlement

Projet de règlement

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Géologues
— Normes d’équivalence de diplôme et de
formation aux fins de la délivrance d’un permis
de l’Ordre

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur les normes d’équiva-
lence de diplôme et de formation aux fins de la délivrance
d’un permis de l’Ordre des géologues du Québec »,
adopté par le Conseil d’administration de l’Ordre des
géologues du Québec, pourra être examiné par l’Office des
professions du Québec qui pourra l’approuver, avec ou
sans modification, à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Ce règlement a pour but de fixer les normes d’équi-
valence des diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement situés hors du Québec, aux fins de la
délivrance d’un permis de l’Ordre des géologues du
Québec, ainsi que les normes d’équivalence de la forma-
tion d’une personne qui ne détient pas un diplôme requis
à ces fins. Il a également pour but d’établir la procédure
de reconnaissance d’une équivalence, laquelle prévoit la
révision de la décision par des personnes autres que
celles qui l’ont rendue.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à M. Alain Liard, directeur général
et secrétaire de l’Ordre des géologues du Québec, 500,
rue Sherbrooke Ouest, bureau 900, Montréal (Québec)
H3A 3C6; numéro de téléphone : 514 278-6220 ou
1 888 377-7708; numéro de télécopieur : 514 844-7556;
adresse de courrier électronique : dirgen@ogq.qc.ca

Toute personne ayant des commentaires à formuler est
priée de les transmettre, avant l’expiration du délai de
45 jours mentionné ci-dessus, au président de l’Office des
professions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage,
Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires pourront
être communiqués par l’Office à l’ordre professionnel qui
a adopté le règlement ainsi qu’aux personnes, ministres
et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les normes d’équivalence
de diplôme et de formation aux fins de
la délivrance d’un permis de l’Ordre
des géologues du Québec

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. c et c.1)

SECTION I
DÉFINITIONS

1. Dans le présent règlement, on entend par :

1° « diplôme donnant ouverture au permis » : un
diplôme déterminé par le gouvernement en vertu du
premier alinéa de l’article 184 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26) comme donnant ouverture au permis
de l’Ordre;

2° « équivalence de diplôme » : la reconnaissance par
l’Ordre qu’un diplôme délivré par un établissement
d’enseignement situé hors du Québec atteste que le
niveau de connaissances et d’habiletés de son titulaire
est équivalent à celui acquis par le titulaire d’un diplôme
donnant ouverture au permis;

3° « équivalence de formation » : la reconnaissance
par l’Ordre que la formation d’une personne démontre
que le niveau de connaissances et d’habiletés de celle-ci
est équivalent à celui acquis par le titulaire d’un diplôme
donnant ouverture au permis.

SECTION II
NORMES D’ÉQUIVALENCE DE DIPLÔME
ET DE FORMATION

2. Le titulaire d’un diplôme délivré par un établissement
d’enseignement situé hors du Québec bénéficie d’une
équivalence de diplôme s’il démontre que ce diplôme a
été obtenu au terme d’un programme d’études universi-
taires de premier cycle en géosciences comportant au
moins 90 crédits ou d’un programme d’étude universitaire
de premier cycle en génie géologique comportant au
moins 120 crédits.
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Au moins 66 de ces crédits doivent porter sur les
matières suivantes et être répartis comme suit :

1° 6 crédits en sciences mathématiques et statistiques
appliquées au domaine;

2° 30 crédits répartis dans les disciplines suivantes :
la minéralogie, la pétrologie, la géomorphologie, la géolo-
gie structurale, la géodynamique, la stratigraphie et la
sédimentologie, la géophysique appliquée, la géochimie,
l’hydrogéologie, la gîtologie;

3° 6 crédits sur les méthodes de terrain et la cartogra-
phie géologique avec stage de terrain;

4° 18 crédits de géologie appliquée aux ressources
ou 18 crédits de géologie appliquée à l’environnement;

5° 3 crédits sur la géologie du territoire du Québec et
du Canada;

6° 3 crédits sur l’éthique, le système professionnel
québécois régissant l’exercice de la profession de géologue
ainsi que les normes de pratique relatives à l’exercice de
la profession.

Un crédit représente 45 heures de formation sous
forme de présence à un cours, d’activités d’apprentis-
sage dans un laboratoire ou dans un atelier ou de travail
personnel.

3. Malgré l’article 2, une personne ne bénéficie pas
d’une équivalence de diplôme lorsque son diplôme a été
obtenu plus de cinq ans avant la demande d’équivalence
et que les connaissances qu’il atteste ne correspondent
plus, compte tenu du développement de la géologie, à
celles enseignées, au moment de cette demande, dans un
programme d’étude menant à un diplôme donnant ouver-
ture au permis.

4. Une personne bénéficie d’une équivalence de
formation si elle démontre qu’elle possède un niveau
d’habiletés et de connaissances équivalent à celui acquis
par le titulaire d’un diplôme donnant ouverture au permis.

Dans l’appréciation de l’équivalence de la formation
d’une personne, il est tenu compte des éléments suivants :

1° les diplômes obtenus en géologie ou dans un
domaine connexe;

2° les cours suivis, leur nature, leur contenu et les
notes obtenues;

3° les stages de formation supervisés effectués en
géologie de même que les autres activités de formation
suivies;

4° la durée totale de la scolarité;

5° l’expérience pertinente de travail.

SECTION III
PROCÉDURE DE RECONNAISSANCE
DE L’ÉQUIVALENCE

5. La personne qui veut faire reconnaître une équiva-
lence de diplôme ou de formation doit en faire la
demande par écrit au secrétaire de l’Ordre et y joindre
les frais d’étude de son dossier, prescrits conformément
au paragraphe 8° de l’article 86.0.1 du Code des profes-
sions, ainsi que les documents suivants :

1° une copie de ses diplômes pertinents ou tout autre
document attestant qu’elle en est titulaire;

2° pour chaque diplôme présenté, une copie de son
relevé de notes et une description du programme com-
prenant les cours suivis et le nombre de crédits s’y
rapportant;

3° s’il y a lieu, une attestation de sa participation à un
stage ou à toute autre activité de formation en géologie
ou dans un domaine connexe;

4° s’il y a lieu, une description et une attestation de
son expérience pertinente de travail.

Tout document qui n’est pas rédigé en français ou en
anglais doit être accompagné de sa traduction française
ou anglaise, attestée par le serment de la personne qui l’a
effectuée.

6. Le comité formé par le Conseil d’administration
pour étudier les demandes d’équivalence et en décider
est composé de personnes qui ne sont pas membres du
Conseil d’administration.

Aux fins de prendre sa décision, ce comité peut
requérir du demandeur de satisfaire à toute condition
parmi les suivantes :

1° participer à une entrevue;

2° réussir un examen;

3° effectuer un stage.
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7. Le comité peut décider :

1° soit de reconnaître l’équivalence de diplôme ou
de formation;

2° soit de reconnaître en partie l’équivalence de
formation;

3° soit de refuser de reconnaître l’équivalence de
diplôme ou de formation.

8. La décision du comité est transmise par écrit au
demandeur dans les 15 jours suivant la date à laquelle
elle a été rendue.

Lorsque l’équivalence demandée est refusée ou
reconnue en partie, la décision doit être accompagnée
d’un avis écrit indiquant les motifs du comité, les pro-
grammes d’études, les cours, les stages ou les examens
que le demandeur doit réussir pour bénéficier d’une
équivalence ainsi que son droit de demander la révision
de cette décision conformément à l’article 9.

9. La personne informée du refus du comité de recon-
naître, en tout ou en partie, l’équivalence demandée peut
demander la révision de cette décision par le Conseil
d’administration. Cette demande doit être faite par écrit
au secrétaire dans les 30 jours de la réception de la
décision.

10. Le Conseil d’administration examine la demande
de révision dans les 60 jours suivant sa réception. Avant
de prendre une décision, il donne au demandeur l’occa-
sion de présenter ses observations.

Au moins 15 jours avant la réunion au cours de
laquelle sa demande de révision sera examinée, le secré-
taire informe par écrit la personne de la date, du lieu et
de l’heure de sa tenue.

Le demandeur qui désire assister à la réunion afin d’y
présenter ses observations doit en informer le secrétaire
au moins cinq jours avant sa tenue. Il peut cependant
faire parvenir ses observations écrites au secrétaire en
tout temps avant cette réunion.

La décision du Conseil d’administration est finale et
doit être transmise par écrit à la personne concernée
dans les 30 jours suivant la réunion à laquelle elle a été
rendue.

11. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour suivant la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

55296

Projet de règlement

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Ingénieurs forestiers
— Autorisations légales d’exercer la profession
hors du Québec qui donnent ouverture au permis
de l’Ordre

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur les autorisations
légales d’exercer la profession d’ingénieur forestier hors
du Québec qui donnent ouverture au permis de l’Ordre
des ingénieurs forestiers du Québec », adopté par le
Conseil d’administration de l’Ordre des ingénieurs fores-
tiers du Québec et dont le texte apparaît ci-dessous, sera
soumis à l’examen de l’Office des professions du Québec
qui pourra l’approuver, avec ou sans modification, à
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la
présente publication.

Ce règlement a pour objet de déterminer, en application
du paragraphe q de l’article 94 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26), les autorisations légales d’exercer la
profession d’ingénieur forestier hors du Québec qui
donnent ouverture au permis de l’Ordre des ingénieurs
forestiers du Québec.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à madame Suzanne Bareil, directrice des
affaires professionnelles et secrétaire, Ordre des ingénieurs
forestiers du Québec, 2750, rue Einstein, bureau 110,
Québec (Québec) G1P 4R1, numéro de téléphone :
418 650-2411; numéro de télécopieur : 418 650-2168;
adresse de courrier électronique : oifq@oifq.com

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce
délai de 45 jours, au président de l’Office des professions
du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage, Québec
(Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires pourront être
communiqués par l’Office à l’ordre professionnel qui a
adopté le règlement ainsi qu’aux personnes, ministres et
organismes intéressés.

Le président de l’Office
des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC
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